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Décision n° 26-286-1920 mutations

n° 26-286-1920

Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 20 ao(t 1920
Numéro JO Date du numéro

n° 286 du 30/08/1920 30 aolt 1920

TEXTE INTEGRAL

le Commis de 3é classe des douanes Grosset, est désigné pour rempliv les fonctions de chargé du magasin du service local.
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